
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2014/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   25 septembre 2014

DCM N°   14-09-25-3

Objet : Rapport d'Observations Définitives de la Chambre Régionale des Comptes de 
Champagne-Ardenne, Lorraine sur la gestion de la Ville de Metz.

Rapporteur:   M. le Maire

La Chambre Régionale des Comptes de Champagne-Ardenne, Lorraine a transmis à M. le
Maire son Rapport d’Observations Définitives sur la gestion de la Ville de Metz.

Ce rapport porte sur la période 2009 à 2012.

Il est aujourd’hui communiqué à l’assemblée délibérante de la Ville de Metz. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code des Juridictions Financières,

VU le rapport sur les Observations Définitives de la Chambre Régionale des Comptes de
Champagne-Ardenne, Lorraine sur la gestion de la Ville de Metz joint en annexe,

CONSIDERANT la  nécessité  qu’il  y  a  de  communiquer  ledit  rapport  à  l’Assemblée
délibérante de la Ville de Metz dès sa plus proche réunion,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE PRENDRE ACTE  des  Observations  Définitives  de  la  Chambre  Régionale  des
Comptes de Champagne-Ardenne, Lorraine sur la gestion de la Ville de Metz.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Général de la Moselle 



Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Direction Générale des Services 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.10 Divers

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 46 Absents : 9 Dont excusés : 8

Décision : SANS VOTE 


























































































